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LOI n° 2019-809 du 1er août 2019 visant à adapter l'organisation des communes nouvelles 

à la diversité des territoires modifie des dispositions du code général des collectivités 

territoriales et du code électoral applicables aux communes nouvelles. 

Concernant le nombre de conseillers, cette loi apporte la précision suivante : ce nombre, 

correspondant à la strate immédiatement supérieure ne doit pas être inférieur au 1/3 des 

conseillers élus à la création et supérieur à 69.  

 

Il convient d’opérer 3 distinction :  L'effectif du conseil municipal au cours de la période entre 

la création de la commune nouvelle et le renouvellement suivant du conseil municipal 

(première phase de la période transitoire) ; l'effectif du conseil municipal entre le premier 

renouvellement et le deuxième renouvellement consécutifs à la création de la commune 

nouvelle (seconde phase de la période transitoire) et l’effectif du conseil municipal à l'issue 

du deuxième renouvellement consécutif à la création de la commune nouvelle (régime 

définitif). 

 

I- Première phase de la période transitoire (L2113-7 CGCT):  

Au cours de cette période, le conseil municipal de la commune nouvelle est composé de 

l'ensemble des conseillers municipaux des anciennes communes, si leurs conseils municipaux 

le décident par délibérations concordantes prises avant la création de la commune nouvelle. 

À défaut, il comprend les maires, les adjoints et des conseillers municipaux des anciennes 

communes dont le nombre est calculé par le préfet en tenant compte d'une triple exigence : 

- limiter l'effectif total du conseil municipal à 69 membres, sauf dans le cas où la désignation 

des maires et adjoints des anciennes communes rend nécessaire l'attribution de sièges 

supplémentaires ; 

- attribuer à chaque ancienne commune un nombre de sièges en application de la représentation 

proportionnelle au plus fort reste des populations municipales, cette répartition s'opérant en 

prenant pour base de calcul un effectif de 69 sièges ; 

- attribuer à chaque ancienne commune un nombre de sièges qui ne peut être ni supérieur au 

nombre de ses conseillers municipaux en exercice ni inférieur à l'effectif de son maire et de ses 

adjoints en exercice. 

 

Le montant cumulé des indemnités de fonction des conseillers municipaux de la nouvelle 

commune ne peut excéder le montant cumulé des indemnités maximales correspondant au 

nombre de sièges composant le conseil municipal répartis en application de la représentation 

proportionnelle de la population de chacune des anciennes communes. 

 

II- Seconde phase de la période transitoire (L2113-8 CGCT) :  
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Le conseil municipal de la commune nouvelle comporte un nombre de membres égal à celui 

prévu au tableau de l'article L. 2121-2 du même code général pour une commune appartenant 

à la strate démographique immédiatement supérieure. 

La Loi du 1er aout 2019 ajoute que ce nombre ne peut être inférieur au tiers de l'addition des 

conseillers municipaux élus lors du précédent renouvellement général des conseils municipaux, 

conformément à l'article L. 2121-2, dans chaque commune regroupée avant la création de la 

commune nouvelle, arrondi à l'entier supérieur et augmenté d'une unité en cas d'effectif pair 

sans être supérieur à soixante-neuf. 

L'effectif du conseil municipal reste identique jusqu'au deuxième renouvellement général des 

conseils municipaux suivant la création de la commune nouvelle. 

Le montant cumulé des indemnités maximales des conseillers municipaux est contenu dans 

l'enveloppe indemnitaire correspondant aux conseils municipaux de la même strate 

démographique. 

 

III-  Régime définitif (L2113-1 CGCT) :  

Le nombre des membres du conseil municipal de la commune nouvelle est celui prévu au 

tableau de l'article L. 2121-2 du code général des collectivités territoriales pour sa strate 

démographique. 

 

A titre d'exemple, une commune nouvelle de 1 200 habitants créée en décembre 2016, par 

fusion d'une commune de 400 habitants et d'une commune de 800 habitants, aura un conseil 

municipal comprenant successivement : 

 

- 26 membres entre décembre 2016 et les élections municipales de 2020, s'il existe un accord 

pour qu'il soit composé de l'ensemble des conseillers municipaux des anciennes communes ; 

- 19 membres à l'issue des élections municipales de 2020 ou du premier renouvellement ; 

- 15 membres à l'issue des élections municipales de 2026. 

 

 


